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2001 : LA TABLE RONDE EN REVUE

La Table ronde sur les possibilités des affaires électroniques canadiennes a été
créée au milieu de 1999 pour accélérer la participation du Canada à l'économe
sur Internet. Le but de la Table ronde était de faire du Canada un chef de file
mondialement reconnu dans le domaine du commerce électronique afin de
stimuler la croissance économique, la création d’emplois et afin d'améliorer
l’accès à l'information, aux biens et aux services.

Au cours des trois dernières années, la Table ronde s’est montrée active et
prolifique dans la réalisation de son mandat. Nous avons publié deux rapports
qui montraient dans quels aspects du commerce électronique le Canada avait
de l’avance et du retard et quelles étaient les possibilités d'accroître sa part de
l’économie mondiale sur Internet. Dans ce rapport final de la Table ronde sur
l’état du commerce électronique au Canada, nous mettons à jour notre Rapport
électronique et nous soulignons les réalisations des é-Quipes de la Table ronde
dans la promotion des initiatives de commerce électronique et des changements
à la politique.

Les cinq é-Quipes, composées de plus de 100 dirigeants des secteurs public et
privé, ont continué de « pousser leurs pions » en 2001 pour combler l’écart avec
les États-Unis dans l'accès au capital de risque en réussissant à obtenir des
réformes réglementaires et fiscales, en facilitant l’adoption du commerce
électronique par les petites et moyennes entreprises, en attirant et en gardant
des gens compétents en commerce électronique et en faisant la promotion
mondiale du commerce électronique canadien. La Table ronde a constitué de
solides partenariats internationaux avec des entreprises et des organismes
d'élaboration de politiques d’optique commune, comme le U.S. Committee for

Economie Development. Et nous nous sommes penchés sur l’épineux et urgent
problème du fossé numérique à combler à l'occasion d'un atelier international
sur cette question.

Rares sont les groupes consultatifs du secteur privé à bénéficier du soutien et
du succès que la Table ronde a eu la bonne fortune d'obtenir. Bien qu'elle ait
été formée et dirigée par le milieu des affaires, la Table ronde a fonctionné en
partenariat à part entière et égale avec le secteur public. Nombreux sont ceux
qui aspirent à des partenariats entre les secteurs public et privé sans parvenir
au degré de coopération et d’efficacité qui a caractérisé la Table ronde. La
qualité de ce partenariat nous a permis d’approfondir notre analyse, d’améliorer
notre compréhension des questions et d’offrir des conseils beaucoup plus
judicieux sur la façon de les résoudre.

Bon nombre, la plupart en fait, de nos recommandations — des modifications
au régime fiscal à l’accroissement de la réserve de capitaux de risque et à la
transformation du Canada en foyer d’innovation — ont été présentées dans les
annonces et adoptées dans les budgets successifs du gouvernement fédéral. Au
moment où la Table ronde met progressivement un terme à ses activités, nous
souhaitons que d'autres organisations enrichissent cet héritage de réalisations
alors que le Canada met en œuvre un programme d’innovation devant assurer
sa réussite dans la nouvelle économie.

Le président
David Pecaut

RÉALISATIONS MARQUANTES DE LA TABLE RONDE

Novembre 1999
La Table ronde soumet une présentation au Comité permanent des finances
de la Chambre des communes

( Janvier2000
Publication de Pour une progression rapide ou comment faire du Canada
un leader dans l'économie sur Internet
Mai 2000 à mars 2001
La Table ronde est l’hôte conjoint d’une série d’ateliers régionaux pour les
PME sur les moyens d’utiliser le commerce électronique pour accroître la
productivité et les ventes. Plus de 2 200 participants dans huit villes du
Canada — Halifax, Sainte-Foy, Montréal, Toronto, Kitchener-Waterloo,
Winnipeg, Edmonton et Vancouver
Septembre 2000
L'é-Quipe des marchés des capitaux soumet une présentation au Comité
permanent des finances de la Chambre des communes
Octobre 2000
L’é-Quipe de l’accélération des affaires électroniques publie son Rapport sur
les événements régionaux
Novembre 2000
L’é-Quipe de la réserve de talents publie Le commerce électronique dans
les universités canadiennes
L’é-Quipe de l’accélération des affaires électroniques lance sa première
Canada-U.S. e-Business Gap Analysis (Analyse de l’écart Canada-É.-U.
en matière de commerce électronique)
Février 2001
Publication de Pour une progression rapide 2.0 : Faire passer le Canada
au palier suivant
L’é-Quipe de l’accélération des affaires électroniques soumet une présentation
au Groupe de travail national sur les services à large bande
Le Business Council of Australia crée une table ronde sur le commerce
électronique sur le modèle de la Table ronde sur les possibilités des affaires
électroniques canadiennes
Mars 2001

L L’é-Quipe de l’accélération des affaires électroniques publie Analyse des
jbstacles à l’adoption du commerce électronique par les PME canadiennes
Mai 2001
La Table ronde et le Comité pour le développement économique (CDE) sont
les hôtes conjoints de The Digital Economy and North American Growth,
un forum conjoint Canada-É.-U. à New York

Juin 2001
La Table ronde soumet une présentation au Comité permanent de l'industrie,
de la science et de la technologie de la Chambre des communes

L’é-Quipe de l'accélération des affaires électroniques publie sa deuxième
Canada-U.S. e-Business Gap Analysis (Analyse de l'écart Canada-É.-U.
en matière de commerce électronique)

Août 2001
L'é Quipe de la réserve de talents publie Le commerce électronique dans
les collèges communautaires et les instituts de technologie du Canada

Septembre 2001
Le président du Conseil du Trésor annonce la création du Groupe conseil
sur le gouvernement en direct, conformément aux recommandations de
l’é-Quipe des gouvernements en direct

L'é-Quipe de l’accélération des affaires électroniques publie E-Business:
Success in the Post-Dot-Com World, un encart spécial dans la revue
Canadian Business qui présente un survol de l’adoption du commerce
électronique par les PME canadiennes et dresse le profil d’un certain nombre
de petites entreprises prospères. Près de 100 000 exemplaires distribués à
l’échelle nationale

Octobre 2001
L’é-Quipe de l'accélération des affaires électroniques lance la Trousse
d'information sur le commerce électronique pour les PME, conçue pour aider
les petites entreprises canadiennes à surmonter les obstacles courants à
l’adoption du commerce électronique

La Table ronde accueille un atelier sur le fossé numérique à Toronto :

Le rôle du secteur privé dans la création de possibilités numériques

Novembre 2001
L'é-Quipe des marchés des capitaux lance le tout premier Sommet canadien
sur les investisseurs d’appoint

Automne 2002
Publication de Pays de l'innovation, un livre en ligne présentant 30 exemples
canadiens de réussite en innovation technologique et piloté par l’é-Quipe de la
promotion internationale de l'image de marque
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Le commerce électronique est un élément clé de la création d’une économie
novatrice, qui entraîne un accroissement de la productivité et qui procure un
avantage concurrentiel à l'entreprise, à l’industrie et à l’économie. Le commerce
électronique facilite la transition de l’acquisition des connaissances aux
applications dans le marché. C’est à la fois un canal et un outil pour intégrer les
idées à des produits, des processus et des services que les Canadiens peuvent
utiliser et que le monde veut acheter. Notre capacité d’exploiter le pouvoir du
commerce électronique contribue directement et sensiblement à la qualité et au
niveau de vie dont jouissent les Canadiens aujourd’hui et dont ils jouiront encore
davantage demain.

L’importance du commerce électronique n'a pas diminué au cours de la
dernière année. Malgré les manchettes proclamant l'échec des dot-coms et
le ralentissement des marchés surchauffés de la technologie, le commerce
électronique compte plus que jamais parce que la nouvelle économie est devenue
l'économie tout entière. Même si on a fait grand cas du dégagement massif
d’actions dans les entreprises de technologie, on n'a guère mentionné que la
.echnologie continue d’expliquer une grande partie de la création de richesse au
Canada et dans le monde.

SIGNES PROMETTEURS
Le Canada continue de prospérer dans l’économie sur Internet. Le Canada se
classe aujourd’hui au-dessus ou très près des États-Unis pour ce qui est du
nombre d’utilisateurs d’Internet et d'hôtes sur Internet et vient en tête des pays
du G-7 en ce qui touche la proportion de la population qui utilise Internet. Le
Canada est également un chef de file mondial sur les plans de la connectivité et
de l’infrastructure technologique et talonne les États-Unis à ces chapitres.

Les entreprises qui font des affaires et de la R-D au Canada jouissent de
nombreux avantages. En supposant qu’aucun changement ne surviendra aux
États-Unis, les entreprises canadiennes auront en 2005 un avantage de
5,4 p. 100 sur les entreprises américaines en taux d’imposition des sociétés. Le
Canada offre également le traitement fiscal de la R-D le plus favorable du G-7. Le
Canada a vu l’investissement étranger direct doubler depuis 1990 et la part de
cet investissement allant dans des industries fondées sur les connaissances dans
les secteurs des services et de la fabrication de pointe s’accroître. Il faut faire une
mise en garde cependant : le part du marché global de l'investissement étranger
direct du Canada continue de diminuer.

L’ENVIRONNEMENT DU COMMERCE
ÉLECTRONIQUE

> L’investissement à risque canadien en 2001
est supérieur à celui des États-Unis

Le milieu canadien du capital de risque a fait mieux qu'aux États-Unis au cours
de cette difficile année 2001. Selon Macdonald & Associates, les débours ont
:huté de 65 p. 100 aux États-Unis, passant de 104 milliards à 36,5 milliards
de dollars U.S. en 2001. Entre-temps, les débours canadiens ont diminué de
seulement 27 p. 100, de 6,6 milliards à 4,9 milliards de dollars.1 En 2000,
l’investissement en capital de risque aux États-Unis était plus de 20 fois supérieur
à l'investissement au Canada, mais en 2001 cet écart a été réduit à un ratio de

11 : 1, ce qui correspond de beaucoup plus près à la population relative des deux
pays. Le Canada a tenu son bout en 2001 en raison de la force relative des
portefeuilles et de la nature plus prudente des stratégies d'investissement
avant 2001?

Malgré la diminution radicale de l’investissement mondial en capital de risque
l’an dernier, les débours des investisseurs étrangers au Canada ont légèrement
augmenté en 2001. Le Canada a observé une légère croissance de
1,585 milliards de dollars en 2000 à 1,602 milliards de dollars en 2001.3 La
plus grande partie de l'investissement étranger est venue du marché américain
décroissant du capital de risque. Si l’augmentation de l’investissement étranger
en capital de risque est une bonne chose, les investisseurs étrangers signalent
qu’ils investiront de façon plus dynamique par suite de l’adoption de nouvelles
règles qui leur permettent d’investir dans des fonds de capital de risque canadiens
sans être considérés comme des résidants du Canada, donc sans être assujettis
à l’impôt canadien.

L'investissement dans les grappes de technologies du Canada en 2001 a présenté
des signes de mûrissement. Selon Macdonald & Associates, Ottawa a profité à
elle seule de débours de 1,1 milliard de dollars CAN en 2001, dont 690 millions
de dollars dans les communications et le réseautage. La Colombie-Britannique a
semblé elle aussi croître dans un centre de sciences de la vie, 40 p. 100 des
502 millions de dollars déboursés en C.-B. (comparativement à 22 p. 100 des
débours nationaux) allant dans des investissements en sciences de la vie. À
Vancouver, 39 p. 100 des investissements de 425 millions de dollars sont allés
aux sciences de la vie.4

Dans Pour une progression rapide 2.0, la Table ronde soulignait que les caisses
de retraites canadiennes avaient passablement moins investi en capital de risque
que les fonds de pension américains, en particulier en ce qui concerne
l’engagement de capitaux dans des fonds de capital de risque gérés par des
professionnels. En 1999, seulement 5,6 p. 100 des nouveaux capitaux de risque
canadien sont venus de caisses de retraite engageant des capitaux dans des
fonds de capital de risque canadiens. En 2000, cette proportion est passée à
11p. 100 avant de retomber à 3 p. 100 en 2001. Ces pourcentages sont
nettement inférieurs aux 40 p. 100 des nouveaux engagements de capitaux
représentés par les fonds de pension américains en 2000. Il est prioritaire de faire
des progrès dans ce domaine parce qu’une participation accrue des caisses de
retraite aurait une incidence remarquable sur l’accès des entrepreneurs canadiens
aux capitaux.

Une poignée de grands fonds de pension canadiens, dont la Caisse de dépôt et
placement du Québec, OMERS et le Régime de retraite des enseignantes et des
enseignants de l'Ontario, sont devenus des investisseurs directs actifs ces
dernières années. Toutefois, cette orientation vers l’investissement direct limite la
croissance des fonds de capital de risque indépendants privés, qui constituent le
pivot de l’industrie dans d’autres pays. Même si ces grands fonds sont essentiels
au développement d’une industrie du capital de risque diversifiée, ils ne
représentent que 25 p. 100 des capitaux de risque gérés au Canada,
comparativement à environ 85 p. 100 des capitaux de risque gérés aux États-
Unis. Avec une augmentation sensible du montant que les caisses de retraite
canadiennes engagent en capital de risque, nous pourrions atteindre des niveaux
comparables à ceux des États-Unis. Si l'on tient compte de la taille de notre
économie par rapport à celle des É.-U., le Canada pourrait en fait surclasser les
Américains en égalant leurs niveaux d'investissement en capital-risque.



^1 Amélioration constate de l’environnement
fiscal et réglementaire

Les modifications fiscales adoptées en 2000 et 2001 ont continué d'améliorer le
climat pour le commerce électronique et l'innovation au Canada. En 2000, le
gouvernement fédéral a réduit de 75 à 50 p. 100 le taux d’inclusion des gains en
capital, une réduction du taux d'imposition des sociétés qui, conjuguée aux
réductions provinciales annoncées, abaissera les taux canadiens à 5 points de
pourcentage de moins que les taux américains en 2005. Le traitement des
options d'achat d'actions des employés est également devenu plus concurrentiel
avec celui des États-Unis et nous avons assisté à la création d'une structure de
transfert libre d’impôt des investissements admissibles dans les jeunes entreprises
qui stimulera l’investissement en capital de risque et d’appoint.

L’é-Quipe des marchés des capitaux de la Table ronde a proposé avec fermeté et
efficacité ces modifications et d'autres modifications fiscales progressistes
adoptées l’année suivante. Ces quelques dernières années, le gouvernement
fédéral a pris des mesures pour veiller à ce que les actionnaires canadiens de
sociétés étrangères puissent participer, avec report d'impôt, aux cessions
d’actions et aux fusions étrangères. Le budget de 2001comprenait deux mesures
visant à faciliter la constitution de sociétés en commandite par les caisses de
retraite canadiennes et les investisseurs étrangers pour structurer leurs
investissements en capital de risque.

Malgré ces changements favorables, la Table ronde estime qu’il est encore
possible d'améliorer la politique fiscale et réglementaire. Les derniers obstacles à
l'investissement dans des fonds canadiens de capital de risque par les
investisseurs institutionnels canadiens et étrangers doivent être éliminés. Les
efforts visant à améliorer notre régime fiscal et réglementaire doivent nous
procurer plus qu'une égalité avec les États-Unis; ils doivent nous permettre de
devenir plus concurrentiels que les États-Unis. Une réforme continue et
dynamique de nos structures fiscales et réglementaires peut être notre meilleur
moyen de stimuler le commerce électronique canadien.

> La notoriété mondiale du commerce
— électronique canadien s’accroît mais la

perception accuse toujours un retard
sur le rendement

On observe des signes d'amélioration de l’image de marque internationale du
Canada. Le Canada s’est hissé du septième au quatrième rang du classement
sélect des pays prêts au commerce électronique établi par The Economist
Intelligence Unit/Pyramid Research.5 De plus, malgré une chute radicale du
financement mondial en capital de risque, les investisseurs ont continué de
conclure des marchés au Canada. Les débours étrangers au Canada ont en fait
légèrement augmenté en 2001 en dépit du ralentissement de l’activité mondiale.
Ces données peuvent être interprétées comme un signe que la communauté
étrangère du capital de risque a une opinion très favorable du Canada.5

Mais tous les rapports ne sont pas aussi encourageants. Par exemple, le
Canada occupait le 12e rang sur 75 pays dans une récente étude de « l'état de
préparation au réseautage » établi par le Center for International Development, de
Harvard, et le Forum économique mondial.

Dans l'ensemble, la marque canadienne a encore un bon bout de chemin à faire
et sa perception accuse toujours un retard sur le rendement. Nombreux sont ceux
qui perçoivent le Canada comme un endroit où les entreprises de technologie
éprouvent de la difficulté à prospérer et l'amélioration de l'image de marque
internationale du pays demeure un travail inachevé.

ÉTAT DE PRÉPARATION AUX AFFAIRES
ÉLECTRONIQUES

63 p. 100 des entreprises sont maintenant en ligne

Les entreprises canadiennes se sont ralliées avec empressement à Internet en
" 2000, car 63 p. 100 d'entre elles ont utilisé Internet au cours de l’année, chiffre

en hausse par rapport au pourcentage de 53 p. 100 atteint en 1999. La hausse
a été observée dans presque tous les secteurs d'activités. Le niveau de
connectivité a aussi continué à augmenter. Plus de 70 p. 100 des entreprises

utilisent toujours un modem ordinaire pour naviguer sur Internet, mais plus du
tiers se sont offert le service haute vitesse, par le truchement du câble, de lignes
RNIS/DSL, de lignes Tl, ou d’autres connexions plus rapides.7

En 2001, la moitié des petites entreprises du Canada faisaient déjà des affaires
en ligne — proportion en hausse de 5 p. 100 par rapport à 2000. Bien que le
Canada ait franchi une étape majeure dans le domaine de la connectivité des
petites entreprises, nous continuons à tirer considérablement de l’arrière par
rapport aux États-Unis, où 77 p. 100 des petites entreprises sont branchées
à Internet.8

À partir de maintenant, le défi que beaucoup d’entreprises devront relever
consiste à utiliser Internet plus efficacement pour améliorer l'efficacité de
leurs activités dans des domaines comme les ventes, le marketing,
l’approvisionnement, la gestion des relations avec la clientèle, les ressources
humaines et les communications, dans lesquels les affaires électroniques peuvent
entraîner des gains de productivité spectaculaires.

Les consommateurs canadiens continuent
— à se brancher
Le Canada devance toujours les autres pays d’Amérique du Nord en matière de
connectivité, le pourcentage de Canadiens branchés ayant atteint 60 p. 100 en
2001. À titre comparatif, seulement 52 p. 100 de la population des États-Unis
est en ligne.

Croissance de la connectivité chez les consommateurs

| Canadiens en ligne
Américains en ligne

Source IDC Internet Commerce Market Model v 8. 1 (2002)

Malgré l’avance du Canada au chapitre de la connectivité, les consommateurs
canadiens font toujours beaucoup moins d'achats par Internet que leurs
homologues américains. Selon IDC, seulement 17 p. 100 de la population
canadienne achète sur Internet, beaucoup moins que le pourcentage de
27 p. 100 affiché par la population américaine en 2001.®

Gain modeste au chapitre de la réserve de
talents liée aux affaires électroniques

Pour que l’économie canadienne devienne plus novatrice et compétitive, il est
absolument essentiel que nos compétences en matière d'affaires électroniques et
notre main-d'œuvre technique soient et restent très fortes. Le Canada a besoin
d'accroître sa réserve de talents non seulement en augmentant le nombre de
Canadiens hautement qualifiés qui sont déjà ou qui entrent sur le marché du
travail, mais aussi en attirant au pays des immigrants qualifiés. Même si le cycle
économique a réduit quelque peu, à court terme, les pressions exercées sur la
demande de travailleurs qualifiés, les projections à long terme font toujours état
d’un manque à gagner à ce chapitre.

La Table ronde a continué à surveiller les programmes d'études et les instituts de
recherche liés aux affaires électroniques dans les universités et collèges du
Canada et a constaté que le nombre de programmes continue à grimper. Il est
essentiel d'évaluer les progrès que nous faisons d'une année à l’autre, mais il est
nécessaire d’évaluer l’efficacité des institutions d’enseignement et de la formation
en milieu de travail pour déterminer si elles sont en mesure de fonctionner dans
un économie planétaire axée sur Internet et surtout s’ils peuvent fournir des
services d'enseignement électronique et de formation en ligne.10



Le gouvernement fédéral a commencé à réformer sa politique et ses procédures
pour accroître le nombre de spécialistes qui émigrent au Canada. Un certain
nombre de règlements qui pourraient aider les travailleurs hautement qualifiés
à devenir résidents permanents devraient entrer en vigueur en janvier 2003. S’il
parvient à débloquer les très nombreuses demandes en souffrance (dont le
nombre est évalué à 500 000) présentées par des travailleurs qualifiés, le
Canada pourra se mesurer plus efficacement aux autres pays qui lui font
concurrence sur les marchés étrangers de la main-d’œuvre qualifiée.

ADHÉSION AUX AFFAIRES ÉLECTRONIQUES
Le Gouvernement en direct a le vent

— en poupe
Même si le gouvernement canadien a reporté de 2004 à 2005 l'engagement
qu'il avait pris dans le Budget 2001, pour ce qui est d'offrir ses principaux
services par voie électronique, le ton des débats sur le GED s'est néanmoins
beaucoup amélioré. Quatre provinces et le gouvernement fédéral se sont
engagés par écrit à publier les plans qu'ils ont dressés relativement au GED. La
présidente du Conseil du Trésor a également mis sur pied, en 2001, un groupe
consultatif du secteur privé, exactement comme le lui a recommandé l’é-Quipe
de la Table ronde sur le GED. Le gouvernement fédéral a annoncé qu'il avait
l'intention de consacrer 600 millions de dollars à la mise en œuvre de la
stratégie du GED au cours des quatre prochaines années. Enfin, le
gouvernement a commencé à parler du GED, non pas comme la mise en place
d’une série de sites Web, mais plutôt comme d'une façon entièrement nouvelle
de fournir des services gouvernementaux à la population.

La Table ronde pense que le gouvernement a commencé à comprendre et à
prendre en compte la complexité de la restructuration interne qu’il faudra mettre
en place pour que le GED se réalise. Cependant, la nécessaire transformation
des activités qui ont lieu en arrière-boutique sera considérablement plus difficile
que les tâches effectuées jusqu’à présent, et elle exigera des engagements et des
efforts soutenus.

Certaines administrations provinciales et municipales ont aussi pris un certain
nombre de mesures pour transférer leurs activités sur Internet, mais les progrès
ont été inégaux et on n'a toujours pas profité, dans la majorité des cas, des
énormes possibilités que la réduction des coûts et l'amélioration des services
peuvent offrir, surtout dans les domaines de la santé et de l’éducation.

yi Les PME canadiennes tardent à se rallier aux
— affaires électroniques
Au Canada, le commerce électronique continue à prendre de l'expansion. Selon
IDC, la valeur du cybercommerce, au Canada, a atteint 26,4 milliards de dollars
américains en 2001 — ce qui représente une hausse de 69 p. 100 par rapport
à l’an 2000 (15,6 G$US).11

Cependant, les petites entreprises canadiennes sont toujours loin derrière leurs
homologues américaines, pour ce qui est de l’adoption des affaires
électroniques. En l’an 2000, les ventes que les petites entreprises
canadiennes ont réalisées par voie électronique ont représenté à peine plus de
2 p. 100 de l'ensemble de leurs ventes, contre plus de 10 p. 100 pour leurs
homologues américaines.

Les PME canadiennes ont généralement moins tendance à adopter les affaires
électroniques pour des applications complexes comme la gestion de leur circuit
d'approvisionnement ou le traitement des commandes. Beaucoup d’entre elles

n'ont pas encore réalisé qu’il ne suffit pas d’avoir un site Web pour percer dans
l'économie planétaire qui s’est installée sur Internet. Elle doivent exploiter
la puissance d’Internet pour atteindre les nouveaux clients, les nouveaux
fournisseurs et les nouveaux employés qu’elles ne pourraient pas atteindre

Ventes réalisées en ligne, en pourcentage de
l’ensemble des ventes des entreprises en ligne

Petites entreprises
(<100 employés)

Moyennes entreprises
(de 100 à 499 employés)

Grandes entreprises
(500 employés

ou plus)

0 2 4 6 8 10 12
Pourcentage é.-U.

Source Canada État du commerce Électronique en comparaison des |Canada
états Unis, rapport spécial préparé pour ta Table ronde sur les possrbililés
des a*faires électroniques canadiennes, IDC Canada, 2001

autrement. Elles doivent également chasser les perspectives réductionnistes
qu’elles entretiennent à l’égard de leurs marchés, surmonter les incertitudes
qu’elles éprouvent à l’égard du rendement de leurs investissements dans le
domaine des affaires électroniques et calmer leurs préoccupations au sujet de la
sécurité et de l’intégration des sites Web.

Pour relever ce défi, l'Équipe de l'accélération de l'adoption du commerce
électronique de la Table ronde a créé une trousse d'outils en ligne. La trousse
comporte des outils qui traitent du rendement possible des investissements,
certains qui présentent des fournisseurs de solutions axées sur le commerce
électronique et d'autres qui traitent du lien entre la sécurité Internet et la gestion
du risque; la Trousse d'information sur la commerce électronique pour les PME12
contribue ainsi à démystifier certains des principaux obstacles qui nuisent aux
petites entreprises qui veulent innover grâce au commerce électronique.

L'expansion de la connectivité à large bande sera aussi un élément important
pour l'avenir des affaires électroniques, surtout pour les quelque 80 p. 100 de
collectivités canadiennes qui n’ont pas encore accès aux services.

L’engagement renouvelé du gouvernement fédéral envers le GED reflète le
fait que le public est plus sensibilisé aux services gouvernementaux en
direct et qu'il en demande davantage :

• En 2001, 56 p. 100 des internautes canadiens ont visité un site Web
du gouvernement du Canada

* 77 p. 100 des Canadiens pensent qu’Internet améliorera la façon dont
ils obtiennent des services du gouvernement du Canada

• 73 p. 100 pensent que la diffusion en direct de services et de
renseignements correspond à une bonne utilisation des deniers publics

• 78 p. 100 pensent que le GED rend le gouvernement plus novateur

• 77 p. 100 pensent que le GED améliorera la façon dont les Canadiens
communiquent avec le gouvernement

(Source : Communication Canada - automne 2001; À l'écoute des Canadiens 2001, cité dans
Le gouvernement en direct et les Canadiens, gouvernement du Canada, janvier 2002)

Macdonald & Associates. Montants en dollars canadiens.
2 httpJ/www redherring.com/vc/2002/0204/1528.html.
3 Macdonald & Associates Montants en dollars canadiens
4 Ibid.
5 The Economist Intelligence Umt/Pyramid Research e-readiness rankings (http://www.ebusinessforum.com)
6 Macdonald & Associates
7 Enquête sur le commerce électronique et la technologie 2000, Statistique Canada, 2001
8 IDC, Internet Commerce Market Model, v. 8.1 (2002), U.S. Small Business Forecast: 2001-2006
9 IDC, Internet Commerce Market Model, v. 8.1 (2002).

10 Détails se trouvent à http://tablerond.ca/tatents/come post.html.
11 IDC, Internet Commerce Market Model, v. 8.1 (2002).
12 http //tableronde.ca/outils.html



INFLUENCE BUDGÉTAIRE DE LA TABLE RONDE

Recommandation de la Table ronde Réponse fédérale (Budget de février 2000)
Permettre aux nouvelles entreprises de commerce électronique canadiennes
d’attirer et de garder à leur service des employés talentueux en ayant recours
aux options d'achat d’actions comme mécanisme de rémunération principal.

• Réduire l'impôt sur les gains en capital pour stimuler le financement des
nouvelles entreprises.

• Rétrécir l’écart entre les taux canadiens et américains d'imposition
des sociétés.

• Accroître la réserve de capitaux de démarrage au Canada pour les
entreprises liées à Internet.

• Report de l'imposition des gains en capital sur les actions acquises par
l’exercice d'options admissibles d’achat d'actions au moment où les actions
sont vendues plutôt qu’au moment où les options sont exercées.

• Réduction immédiate de 75 p. 100 à 66,7 p. 100 du taux d'inclusion des
gains en capital et autorisation de transférer en franchise d’impôt les gains
en capital sur les investissements admissibles d’une petite entreprise à
une autre.

• Réduction des taux d’imposition des sociétés de 28 p. 100 à 21 p. 100
sur cinq ans dans les secteurs actuellement touchés par les taux
d'imposition les plus élevés (dont les industries de haute technologie), en
commençant par une réduction à 27 p. 100 le 1er janvier 2000.

• Injection de 80 millions de dollars en nouveaux capitaux propres dans la
Banque de développement du Canada (BDC) pour soutenir les prêts dans
l’économie fondée sur les connaissances.

Recommandation de la Table ronde Réponse fédérale (Exposé économique d’octobre 2000)

• Réduire le taux d’imposition des gains en capital à 30 p. 100 pour les
actifs détenus pendant plus d'un an.

• Augmenter le report des gains en capital sur réinvestissement des gains
dans de petites entreprises admissibles pour stimuler le financement
providentiel et le financement par les investisseurs.

• Réduire l’impôt sur le revenu des particuliers afin de garder les gens de
talent au Canada.

• Assurer un traitement fiscal efficace des fusions d'actions transfrontières.

• Améliorer le traitement des régimes d’actionnariat.

• Accroître l'utilisation des REER pour les employés d’entreprises
en démarrage.
Droit à la déduction fiscale du capital des prêts étudiants.

• Réduction immédiate de l’impôt sur les gains en capital à 50 p. 100.

• Augmentation du report de 500 000 à 2 millions de dollars; taille
de l’entreprise portée de 10 millions à 50 millions de dollars;
particuliers seulement.

• Diminution de l'impôt pouvant atteindre 3 p. 100 sur les revenus
imposables d’un maximum de 100 000 dollars; abolition immédiate de la
surtaxe à la réduction du déficit.

• Annonce de l’intention d’élaborer une règle sur les transferts en consultation
avec le secteur privé.

• Augmentation de la déduction pour les options d'achat d'actions des
employés de 1/3 à 1/2, conformément au nouveau taux d’imposition des
gains en capital de 50 p. 100.

• Les travailleurs autonomes peuvent maintenant déduire la contribution de
l'employeur au RPC/RRQ.

• Augmentation du crédit d’impôt pour études de 200 à 400 dollars par mois.

Recommandation de la Table ronde Réponse fédérale (Budget de décembre 2001)

• Éliminer les obstacles à l’investissement dans les caisses de retraite
en augmentant les limites à la propriété de sociétés en commandite
admissibles.

• Abolir l’impôt sur les gains en capital réalisés par des investisseurs étrangers
en permettant aux investisseurs non résidants d'investir dans des sociétés en
commandite admissibles canadiennes selon les mêmes conditions que les
investisseurs canadiens.

• Stimuler la croissance économique par le truchement du Gouvernement en
direct (GED) en consacrant une partie du financement de la stimulation
économique à l'accélération de l'adoption du GED.

• Proposition d'abolir en 2002 la limite de 30 p. 100 à la propriété de
sociétés en commandite admissibles.

• Le paragraphe 115.2 de la Loi de l'impôt sur le revenu sera modifié de
manière à ce que les associés non résidants ne soient pas considérés comme
des exploitants d’une entreprise au Canada — assujettis à l'impôt canadien
— simplement parce que la société profite des conseils en gestion ou en
administration des investissements offerts par des résidants canadiens.

• Le gouvernement injectera 600 millions de dollars ces quatre prochaines
années dans la mise en œuvre de la stratégie du Gouvernement en direct
d’ici 2005 et a engagé des ressources supplémentaires pour moderniser
l’infrastructure de gestion de l'information et de Tl des ministères et
organismes gouvernementaux.
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